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Accompagnement des enfants en situation de handicap sur les temps périscolaires
Question écrite n° 44420

Texte de la question

Mme Florence Lasserre appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargée des
personnes handicapées, sur la continuité de l'accompagnement des enfants en situation de handicap sur les
temps périscolaires. L'accompagnement des enfants en situation de handicap pendant les temps scolaire est
assuré par les AESH (accompagnants d'enfants en situation de handicap) dont le salaire est intégralement pris
en charge par l'État sur le budget de l'éducation nationale, au titre du droit de chacun à l'éducation, quelles que
soient les différences de situations. Pour l'accompagnement de ces enfants sur les temps périscolaires ou
pendant la pause méridienne, les accompagnants étaient, dans un certain nombre d'académies, mis
gratuitement à la disposition des collectivités territoriales qui organisent ces temps périscolaires ou un service de
restauration. Mais, par une décision récente de la haute juridiction (CE, Sect., 20 novembre 2021, n° 422248),
les juges du Palais-Royal ont précisé que dès lors que « l'ensemble des temps périscolaires relève de la
responsabilité exclusive de la collectivité territoriale qui les organise et qu'il lui appartient d'en supporter la
charge financière », il lui incombe également, aux termes des dispositions du code de l'action sociale et des
familles « de veiller à assurer que les élèves en situation de handicap puissent, avec, le cas échéant, le
concours des aides techniques et des aides humaines, y avoir effectivement accès ». Désormais, le budget de
l'éducation nationale peut financer les salaires des AESH uniquement « pour le temps dédié à la scolarité », le
financement de leurs salaires pour les temps périscolaires devant désormais être pris en charge par la
collectivité territoriale. Cette décision a été à l'origine de grandes difficultés pour certaines collectivités qui n'ont
pas pu débloquer les fonds nécessaires à l'accompagnement des enfants en situation de handicap accueillis
dans les établissements d'enseignement présents sur leur territoire à la rentrée 2021-2022. Ces difficultés
financières ne se résoudront pas d'elles-mêmes et le risque est réel que, confrontées à l'impossibilité de financer
la présence d'AESH auprès des élèves en situation de handicap pendant les heures périscolaires et
méridiennes, les collectivités concernées fassent le choix de simplement ne plus proposer ces temps « non-
scolaires ». Aussi, avant d'arriver à une telle situation, elle souhaite connaître les solutions que le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour épauler les collectivités pour qu'elles puissent continuer à proposer aux enfants
des repas le midi et des activités variées après les heures de classe.
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